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Adhésions année 2017 

__________ 

 

 

Dans le cadre des compétences exercées par la communauté d’agglomération, 

Quimper Bretagne Occidentale adhère à différents organismes (imputation 6574-950-

90). 

 

Pour l’année 2017, ces adhésions concernent : 

 

 2016 2017 

 Quimper 

communauté 

Pays 

Glazik 

 

L’AVICCA - l’Association des 

Villes et Collectivités pour les 

Communications électroniques et 

l’Audiovisuel : 

2270.00  2360.00 

Bretagne Développement 

Innovation – L’Agence Régionale 

de Développement et d’Innovation 

10.00  10.00 

Mégalis  8514.84 1200.00 9671.00 

Association Rando Accueil  (pour 

le gîte d’étape de Landudal) 

 95.00 95.00 

Finistère Tourisme  (pour que le 

gîte de Landudal soit référencé 

dans le guide Finistère randonnée) 

 

 129.00 129.00 

 

*** 

Après avoir délibéré, le conseil communautaire décide, à l’unanimité des suffrages 

exprimés, d’approuver les adhésions ci-dessus et d’autoriser monsieur le président à verser les 

cotisations pour l’année 2017. 

 

 

 

ACTE RENDU EXECUTOIRE 

compte tenu de : 

- la publicité (par voie d'affichage), pour une durée de deux mois, 

à compter du : 17/05/2017 

- la transmission au contrôle de légalité le : 16/05/2017 

(accusé de réception du  16/05/2017) 

 

Acte original consultable au service des assemblées 

Hôtel de Ville et d'agglomération 

44, place Saint-Corentin – CS 26004 - 29107 Quimper Cedex 

 


